
De 2002 à 
aujourd’hui, 
dans les coulisses  
de la Tontine
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Madame, Monsieur, chers Sociétaires,

Vous nous avez fait confiance en rejoignant, il y a quelques années, la Tontine que nous avons créée en 2002  
et qui est arrivée à échéance le 31 décembre dernier. 
Nous souhaitions vous remercier très chaleureusement de votre confiance et de votre fidélité, raisons d’être  
de notre Maison. 

Vous le savez, la Tontine s’inscrit sur un temps long : cette particularité est d’ailleurs sa force. Son échéance 
fixe nous permet d’adopter une gestion financière en adéquation avec un horizon déterminé et d’opter pour  
des investissements à long terme, en se positionnant aux moments opportuns sur les marchés financiers.
À travers ce livret, nous sommes heureux de revenir sur les années que nous avons partagées ensemble à travers 
cette Tontine. Nous vous y dévoilons les coulisses de sa vie, les projets dans lesquels elle a investi près de chez vous,  
et les entreprises qu’elle a soutenues.

Et demain ? Notre mission à vos côtés reste la même : vous aider à préparer et réaliser sereinement vos projets 
patrimoniaux. Plus que jamais, en ces dernières années mouvementées, votre conseiller est pleinement disponible 
et à votre écoute pour vous accompagner et vous donner les éclairages nécessaires pour bien étudier avec vous 
les opportunités actuelles d’investissements, au-delà des fluctuations financières à court terme, en prenant en 
compte vos problématiques patrimoniales et fiscales. 

Vous pouvez compter sur notre engagement et notre mobilisation à votre service. Soyez assurés que nous 
continuerons à accompagner vos projets en construisant, pour vous, des solutions d’épargne qui, plus que jamais, 
sauront donner sa vraie valeur au temps.

MEMBRE DU DIRECTOIRE, DIRECTRICE DISTRIBUTION,  
JURIDIQUE ET RESSOURCES HUMAINES

Édito de Marie-Hélène Hodanger

La carte de votre millésime - 4 
Coup d’œil sur le millésime 2022

La vie de la bourse française pendant votre Tontine

Investisseur responsable :  
voici ce que votre Tontine a participé à financer

Le temps des vendanges - 12 
La vie d’une Tontine

Les ceps de vos projets de demain - 18 
Valoriser votre patrimoine

Financer un complément de revenu (retraite, études des enfants...)

Organiser une transmission maîtrisée d’un capital
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   LA CARTE 
             DE VOTRE 

MILLÉSIME

Siège du Conservateur  
88 rue de la Faisanderie (Paris 16e)
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Coup d’œil sur le millésime 2022

SOCIÉTAIRES
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Rendement annuel moyen en Tontine (3)

Exemple d’une adhésion en versement unique effectuée le 1er janvier  
sur une durée de 15 ans à l’âge de 45 ans

Inflation annuelle moyenne (4) Taux de l’OAT français à 10 ans

2018 2020 2022

P E R F O R M A N C E  D E  L A  T O N T I N E  C O M PA R É E  À  L’ I N F L AT I O N ( 1 ) 

(1) Inflation : source INSEE - Indice des prix à la consommation hors tabac France entière (métropole et DOM). 

(2)  Gain en pouvoir d’achat, comparativement à l’inflation, calculé au 1er avril 2022 (avec application pour les mois de février et mars 2022 
d’une estimation basée sur les derniers chiffres connus au moment de l’édition du présent document) pour une cotisation initiale 
versée le 1er janvier 2007 à l’âge de 45 ans pour une durée de 15 ans, à l’association échue le 1er janvier 2022, par un sociétaire ayant 
adhéré facultativement à un contrat de prévoyance des tontiniers.

(3)  Rendement annuel, net de frais de gestion du contrat, hors fiscalité et prélèvements sociaux, calculé au 1er avril pour une cotisation 
initiale versée le 1er janvier, à l’âge de 45 ans pour une durée de 15 ans, aux différentes associations échues entre le 1er janvier 1992 
et le 1er janvier 2022, par un sociétaire ayant adhéré facultativement auprès des Assurances Mutuelles Le Conservateur à un contrat 
de prévoyance des tontiniers.

(4) Inflation capitalisée sur une durée correspondant à celle servant de base pour les calculs du rendement annuel moyen en Tontine.

CET EXEMPLE, FONDÉ SUR DES PERFORMANCES PASSÉES QUI NE PRÉJUGENT PAS DES PERFORMANCES À VENIR, NE CONSTITUE PAS UN ENGAGEMENT 
CONTRACTUEL.

Dans l’environnement macroéconomique volatil de ces dernières années, 
fortement marqué par une baisse des rendements des fonds en euros,  
la Tontine maintient, grâce à ses caractéristiques uniques, un gain en  
pouvoir d’achat de plus de 3 % par an comparativement à l’inflation. Ce calcul 
est réalisé au 1er avril 2022, pour une cotisation unique versée le 1er janvier 2007 
pour un adhérent âgé de 45 ans lors de l’adhésion, pour une durée de 15 ans, ce 
sociétaire ayant, en complément, adhéré facultativement à un contrat de prévoyance 
des tontiniers auprès des Assurances Mutuelles Le Conservateur.

3,06 % (2)

GAIN EN POUVOIR 
D’ACHAT PAR AN

DATE DE CRÉATION

2002

20 ans après sa création,  
les investissements de la Tontine 

ont porté leurs fruits. 

4,25 %

1,19 %
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Investisseur responsable : voici ce que  
votre Tontine a participé à financer

Du fait de l’horizon de placement à long terme des Tontines, nos gestionnaires peuvent mettre l’accent sur 
des investissements dans l’économie réelle. Ces actifs sont :

L’IMMOBILIER

Actifs 
immobiliers 
spécifiques : 
construction, 
réhabilitation, 
en cours de 
dépollution.
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Source Marketwatch

La vie de la bourse française  
pendant votre Tontine

Investissements  
dans des entreprises 

européennes,  
à différents stades :  

en phase de croissance,  
de développement  
et de transmission. 

LE CAPITAL 
INVESTISSEMENT LES INFRASTRUCTURES

Investissements dans 
des projets à long 
terme (transport, 

construction, énergie) 
en parallèle ou en 

remplacement  
des autorités 
publiques.
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Crise de la bulle 
internet

Attentats du  

World Trade Center

Crise du SRAS

Grande crise 

financière

Crise de la 

Zone Euro

Correction  

de fin 2018

Crise du 

Coronavirus



D E U X  I L L U S T R AT I O N S  
D E  N O S  I N V E S T I S S E M E N T S

Les enjeux environnementaux, sociétaux  
et économiques s’alignent sur l’objectif 

de réduire les émissions de dioxyde  
de carbone. 

Le secteur de la production d’énergie  
est au cœur de cette transition.

Depuis plus de 10 ans, les Tontines 
investissent dans les énergies renouvelables 

(photovoltaïque, hydroélectrique, éolien, 
biomasse), tant en métropole que dans  

les départements d’Outre-Mer.

L’actualité récente nous rappelle la 
nécessité de soutenir la recherche médicale.

Depuis près de 15 ans, les Tontines 
accompagnent les entreprises innovantes  
du secteur des sciences de la vie.

Ainsi, plus de 30 sociétés ont pu mener  
des recherches dans les domaines  

de la vaccination, des traitements 
contre le cancer, la maladie 

d’Alzheimer ou encore  
du diabète.

Énergies  
renouvelables

Recherche médicale  
& biotechnologies 
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I N F R A S T R U C T U R E S  E T  I M M O B I L I E R ,  N O U S  I N V E S T I S S O N S  
P R È S  D E  C H E Z  V O U S  D A N S  L’ É C O N O M I E  R É E L L E

Investisseur responsable : voici ce que votre Tontine a participé à financer

Occitanie
• Santé, orthopédie, implants 

dentaires • Sécurité des 
bâtiments • Diagnostic médical 

• Réseaux et connectivités

Paris Île-de-France
• Crèches privées • Laboratoires  

de santé • Nouvelles  
technologies, big data • Emploi

Grand Est
• Déploiement de la fibre  
•  Santé, traitement thérapeutique 

des maladies rares 
• Services à la personne

Bretagne
• Sécurité informatique  

et des paiements • Nouvelles  
technologies, digitalisation  

• Maintenance électronique
Auvergne 
Rhône-Alpes
• Médicaments biologiques
• Santé de proximité  
• Distribution et alimentation
•  Équipements de protection 

individuelle

Normandie
• Chantiers navals • Logistique

• Fermes éoliennes

Hauts-de-France
• Médicaments unidoses

• Emploi • Sécurité  
• Automobile

Centre-Val de Loire
• Gestionnaire santé  

et prévoyance

Bourgogne  
Franche-Comté
•  Services financiers,  

fonds de placement

Provence-Alpes 
-Côte d’Azur
• Santé, médicaments et nutrition
• Diagnostic médical
• Services financiers
• Habillement et mode

Pays de la Loire
• Ferme éolienne • Distribution 

et commerce de proximité

Nouvelle Aquitaine
• Sécurité, logistique et 

ingénierie • Ferme éolienne
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        LE TEMPS DES 
VENDANGES 

Bureaux du Conservateur  
1 rue Affre, à Nantes
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D E  L’ H I S T O I R E  ( AV E C  U N  G R A N D  H) . . .

1844, création des 
Associations Mutuelles  
Le Conservateur

Les frères Riffault modernisent le concept de la Tontine 
pour en faire un système d’épargne original, qui s’appuie 
sur une gestion financière moderne et sécurisante : c’est la 
création des Associations Mutuelles Le Conservateur. 

Aujourd’hui, un système qui se perpétue de génération en génération

1  

Chaque année,  
le 1er janvier, une 

nouvelle association 
tontinière est créée, 

composée d’au 
minimum  

200 Sociétaires, pour 
une durée de 25 ans. 

2  

Vous pouvez y adhérer 
pour cette même 

durée ou vous orienter 
vers une association 

déjà existante, si vous 
souhaitez investir pour 
une durée plus courte, 
d’au minimum 10 ans.

3  

Pendant la durée de votre 
placement, l’épargne, 

indisponible, est confiée 
à nos gestionnaires, qui 
ont ainsi une liberté et 

une souplesse totales pour 
investir dans des conditions 

de marché opportunes. 

4  

Au terme choisi, l’association 
est dissoute. L’actif qui nous a 
été confié, augmenté des fruits 
de la gestion, est entièrement 
réparti entre les bénéficiaires 

des adhésions, dont les assurés 
sont en vie. C’est ce qui se passe 

aujourd’hui, pour vous !

…  À  L’ H I S T O I R E  D E  N O T R E  T O N T I N E

Créée en 2002, la Tontine qui arrive à échéance cette année a cultivé la stratégie éprouvée que nous pour-
suivons depuis plus de 178 ans.

Contrairement à d’autres formes de gestion, les Tontines disposent, en effet, d’un terme connu, 
unique et certain. Grâce à cette spécificité, l’allocation financière au sein des portefeuilles tontiniers 
évolue en fonction du temps restant avant l’année de la répartition.

À la naissance de la Tontine, nos gestionnaires investissent les actifs dans des titres à fort potentiel  
de performance, puis les arbitrent progressivement au profit de valeurs plus sûres, en vue du terme  
de l’association : les fonds sont ainsi sécurisés.

À la demande du cardinal Mazarin, le 
banquier napolitain Lorenzo Tonti imagine 
une nouvelle formule d’épargne destinée à 
recueillir et à faire fructifier les cotisations 
des adhérents, à leur unique profit.

1653, il y a près de 
370 ans… la naissance 
du système tontinier

La vie d’une Tontine

PÉRIODE D’ADHÉSION RÉPARTITION

Obligations, liquidités Actions, immobilier

15 ANS 
AVANT LE 

TERME

PREMIÈRES 
ANNÉES

10 ANS 
AVANT LE 

TERME

5 ANS 
AVANT LE 

TERME

TERME  
DE L’ASSO-

CIATION

CRÉATION 
DE LA 

TONTINE
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U N E  S O L U T I O N  R É S I L I E N T E  
P E N D A N T  L E S  F L U C T U AT I O N S  D E  C O U R T  T E R M E
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Lors de phases de forte volatilité des marchés, telle que nous en connaissons actuellement, la Tontine 
est particulièrement pertinente. Sa gestion évolutive fait d’elle une solution d’épargne adaptée  

à la plupart des stratégies patrimoniales et lui permet de faire jouer le temps comme un allié. Voici  
les fondements de cet atout majeur.

Lors des phases de corrections financières, les gestionnaires 
peuvent dynamiser les portefeuilles. En effet, l’histoire démontre 
que les périodes de stress ont toujours eu une durée limitée.

Faire du temps un allié

Les placements sont progressivement sécurisés à l’approche  
de la répartition des capitaux pour éviter qu’un stress financier 

ne détériore la performance en fin de vie des Tontines.

Une sécurisation progressive  
des placements à l’approche du terme

La vie d’une Tontine

Bureaux du Conservateur  
2 Rue du Commandant Arago, à Orléans

5
DERNIÈRES

ANNÉES

5 ANS
AVANT LE 

TERME

JUSQU’À
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Bureaux du Conservateur  
44 Boulevard Jules Verne, à Amiens

       LES CEPS 
DE VOS PROJETS 

 DE DEMAIN 

18 19
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Valoriser votre patrimoine

Grâce aux sommes investies sur le long terme, la Tontine vous permet de valoriser et diversifier votre pa-
trimoine en bénéficiant de l’efficacité d’une gestion évolutive, qui privilégie le temps au risque, confiée à 

nos gérants.

Dès lors que l’on dispose d’un 
horizon de placement de dix ans 
ou plus devant soi, on peut aller 

chercher de la performance en diversifiant ses 
avoirs et en augmentant son exposition aux 
marchés financiers car le temps “écrase” la prise 
de risques. »

Avec la Tontine,  
dopez votre pouvoir 
d’achat face à l’inflation

Les meilleurs  
investissements 
pour le long terme

La Tontine présente l’avantage de 
ne pas avoir à gérer l’option de 
liquidité extrêmement coûteuse. 

[…] Cette caractéristique permet de diversifier 
les placements vers les marchés les plus porteurs 
à long terme et également d’opter pour une 
gestion en différentiel d’inflation »

La Tontine 
est une solution de diversification efficace  

de votre patrimoine. En s’adaptant à vos besoins,  
elle est l’une des clés pour préparer sereinement  

votre avenir et celui de vos proches.

M A Î T R I S E R  L A  T R A N S M I S S I O N  D E  V O T R E  C A P I TA L

VA L O R I S E R  V O T R E  PAT R I M O I N E

F I N A N C E R  U N  C O M P L É M E N T  D E  R E V E N U  ( R E T R A I T E ,  
É T U D E S  D E S  E N F A N T S . . . )

Document non contractuel à caractère publicitaire. 2120



Solution originale qui a su traverser les crises, la Tontine est un support idéal pour vous constituer un 
complément de revenu pour votre retraite ou pour financer les études de vos enfants.
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Financer un complément de revenu 
(retraite, études des enfants...)

(1) Sous réserve de la survie de l’assuré. 

(2)  Sous réserve de la législation fiscale en vigueur. Cet abattement annuel est commun à l’assurance-vie, aux contrats de 
capitalisation et aux placements de même nature. Il s’applique sous forme de crédit d’impôt calculé dans le cadre de la déclaration 
d’ensemble des revenus. Legislation susceptible d’évoluer.

L’opération d’épargne que constitue l’adhésion à une Tontine n’offre pas de faculté de rachat. Jusqu’au terme de l’association 
collective d’épargne viagère, ni l’adhérent, ni le bénéficiaire désigné en cas de vie ne peut percevoir quelque somme. Les sommes 
obtenues au terme de l’adhésion sont issues de la répartition et ne peuvent donc faire l’objet d’anticipation quant à leur niveau.

2033

2040

2047

Versement d’un capital 
de 150 000 € investi sur 
15 Tontines d’échéances 
successives

Vous percevez annuellement, à partir de 2033, à l’échéance 
de chaque Tontine, les fruits de votre investissement (1)  

en profitant d’un abattement fiscal sur les plus-values (2),  
4 600 € pour une personne seule ou 9 200 € pour un couple.

CRÉATION DES  
ASSOCIATIONS  
TONTINIÈRES

25 ans de vie  
chacune

Grâce à son mécanisme « en 
cascade », vous pouvez répartir 

votre investissement sur des 
Tontines d’échéances successives. 

De 10 à 25 ans plus tard, à chaque 
échéance de vos Tontines, vous 

percevrez un capital (la quote-part 
de répartition) (1).

de 2033 à 2047
Complément de revenu

2022
Investissement

Nous vous invitons à prendre connaissance de la brochure commerciale de la Tontine pour en connaître les avantages 
et les inconvénients. 

Le Document d’Informations Clés (DIC) de la Tontine Prime Unique et de la Tontine Prime Programmée est 
consultable sur le site internet du Conservateur à partir de l’adresse suivante : 
www.conservateur.fr/nos-produits/documentation-sur-nos-produits/

22 23
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Parce que la famille est une priorité, vous pouvez, en qualité de donateur, 
utiliser la Tontine pour aider vos enfants ou vos petits-enfants à disposer, à 

terme, d’un capital pour démarrer dans la vie (financement des études, acquisition 
du premier logement...).

Donation

Adhésion

La petite-fille âgée (par exemple) 
de 13 ans, représentée par ses 
parents, adhère à une Tontine 

d’une durée de 12 ans

Un couple de grands-parents 
donne chacun 31 865 € à 

leur petite-fille en bénéficiant  
des abattements de droit 

commun (1)

À 25 ans, la petite-fille 
bénéficie d’une quote-part  

de répartitionRépartition

Tontine d’une  
durée de 12 ans 

(Sous condition de survie 
de l’assurée)

Organiser une transmission  
maîtrisée d’un capital

(1)  La fiscalité et le régime social applicables sont susceptibles d’évoluer. Les informations sont 
communiquées selon les textes en vigueur au moment de l’édition du présent document.

La donation préalable 
des sommes aux 
bénéficiaires permet 
d’utiliser de manière 
opportune les 
abattements existant  
en donation 
et favorisant la 
transmission anticipée 
des patrimoines. (1)

Une fiscalité 
avantageuse

Assortie d’un pacte adjoint précisant 
les conditions de réemploi,  
la Tontine permet aussi d’encadrer 
l’usage des sommes données.

Une transmission 
contrôlée

Les sommes étant investies sur le 
long terme, la Tontine permet de 
bénéficier d’une gestion évolutive, 
qui privilégie le temps au risque.

Un patrimoine 
valorisé

Bureaux du Conservateur  
16 Rue Emeric David,  
à Aix-en-Provence
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Bureaux du Conservateur  
41 Rue Libergier, à Reims
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LES ASSOCIATIONS MUTUELLES LE CONSERVATEUR 
Société à forme tontinière, entreprise régie par le Code des assurances.

LES ASSURANCES MUTUELLES LE CONSERVATEUR
Société d’assurance mutuelle, entreprise régie par le Code des assurances.

CONSERVATEUR FINANCE – Société de financement et entreprise d’investissement,
S.A. au capital de 9 000 000 € - R.C.S. Paris B 344 842 596

CONSERVATEUR PATRIMOINE - Société de courtage d’assurances et de transactions immobilières  
et commerciales, SARL au capital de 400 000 € - R.C.S Paris B 405 007 964 – Immatriculée à l’Orias  

sous le n° 07028730, Titulaire de la Carte professionnelle n°CPI 7501 2017 000 019 385 délivrée par la CCI de Paris  
Garantie financière assurée par CGPA - Société d’assurance mutuelle à capital variable  

125 rue de la Faisanderie - 75773 Paris Cedex 16

Siège social : 59 rue de la Faisanderie – 75116 Paris. Adresse postale : CS 41685 – 75773 Paris Cedex 16
Tél. 01 53 65 72 31 – Fax : 01 53 65 86 00 – www.conservateur.fr

Crédits Photos : Thomas Laisné / Yann Piriou / Philippe Jacob / Unsplash 
Date d’édition : mars 2022
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